
L’étude menée par le CerFrance, 
a porté sur une centaine de coo-
pérateurs, situés dans les dépar-

tements de l’Ardèche, la Drôme, le 
Gard et le Vaucluse. 

L’objectif est de suivre l’évolution du 
coût moyen à l’hectare pour la pro-
duction de raisin, en fonction de la 
conduite du vignoble  : convention-
nelle, sous label agriculture biolo-
gique et sous certification HVE3, et 
des principaux postes de charge.

Les critères ayant permis de sélec-
tionner ces exploitations sont : 

•  Une activité viticole représentant au 
moins 95% du chiffre d’affaires de 
l’entreprise ;

•  Une surface viticole comprise entre 
10 et 50 ha et dont au moins 75% 
sont revendiqués en AOC Côtes 
du Rhône et Côtes du Rhône 
Villages (Côtes du Rhône régional 
majoritairement) ;

•  Aucun domaine géré principale-
ment par un/des prestataires ;

•  Aucune exploitation ayant des rela-
tions de refacturation de produits 
ou services pour optimisation.

L’échantillon était ensuite réparti 
selon la conduite du vignoble  : 22 
exploitations labellisées Bio  ; 45 en 
conventionnel et 34 exploitations 
certifiées HVE.

Les données rassemblées par le 
CerFrance proviennent directement :

•  De la comptabilité de chaque 
exploitation, ici de l’exercice 2022 (la 
projection du coût de revient sur le 
millésime 2023 est présentée à la fin 
de l’article) ;

•  Des déclarations de récolte pour les 
surfaces et volumes ;

•  Du montant des fermages histo-
riquement fixés entre 2013 et 2015 
à 700 €/ha qui depuis ont été réé-
valués en appliquant le taux de 
révision des fermages ;

•  De la rémunération de la main-
d’œuvre familiale ou des associés, 
harmonisée et valorisée à 18 000 €/
exploitant en plus des cotisations 
MSA (quelle que soit la structure).

Il faut également rappeler ici que seul 
le travail à la vigne est pris en compte 
dans ce coût de production et que 
les différentes aides (PAC, assurance 
perte de récolte…) sont exclues.

Des charges de 
culture de plus en 
plus importantes
Avant de se pencher sur le détail par 
mode de culture (Bio/Conventionnel/
HVE), il est important de préciser 
qu’en moyenne, les coûts liés à la 
culture représentent environ 20% 
des coûts de production du raisin. 

« Des 
hausses de 
charges de 
cultures très 

marquées en 
2022 »

D’après les résultats de l’étude, la 
hausse des charges de cultures en 
2022 a été très marquée pour le 
conventionnel et pour le bio, soit une 
moyenne de 1  355€/ha (+14%) en 
conventionnel et 1  535€/ha (+37%) 
en bio. 

En bio, la hausse des charges est 
observée sur l’ensemble des diffé-
rents postes avec une augmentation 
plus importante des travaux tiers 
notamment. En effet, le manque 
de main-d’œuvre dans la filière a 
engendré une tendance à externali-
ser les travaux et à faire appel à divers 
prestataires.

En conventionnel, comme pour le 
bio, la hausse est due aux travaux 
tiers, mais également à l’augmenta-
tion des charges liées au carburant/
lubrifiant. On notera tout de même 
que par rapport au millésime 2021, 
les charges destinées à l’achat de 
produits phytosanitaires sont en 
baisse en 2022.

Pour les structures certifiées HVE, 
les charges de culture se sont main-
tenues sur les différents postes, 
sachant que celles-ci étaient déjà 
assez importantes en 2021.

Si l’on prend la moyenne sur 3 ans 
pour chaque label/certification, le 

plus coûteux en termes de charge de 
culture reste le HVE, l’écart entre HVE 
et les autres provenant essentielle-
ment des objectifs de rendement 
plus élevés pour ce label. 

On notera tout de même que l’écart 
sur les charges liées aux produits 
phytosanitaires tend à se réduire  ; 
les vignerons en conventionnel 
semblant avoir une approche plus 
économe.

Pour l’ensemble, les charges les 
plus importantes et qui ont le plus 
augmenté sur ces dix dernières 
années sont les travaux par tiers, qui 
ont presque doublé.

Moy. 3 ans BIO CONV HVE

Engrais 165 156 175

Phytos 327 381 370

Plants 8 64 88

Carburant 204 162 149

Eau irrigation 8 6 10

Trav.Tiers 466 462 535

TOTAL 1 257 1 231 1 327

OBSERVATOIRE  
DES COÛTS DE 
PRODUCTION VITICOLE  
EN CÔTES DU RHÔNE 
ET CÔTES DU RHÔNE 
VILLAGES

A la demande d’Inter-Rhône, le CerFrance a 
réalisé une étude sur le coût de production 
viticole dans le vignoble des Côtes du Rhône 
et Côtes du Rhône Villages, dans la continuité 
d’un suivi sur plusieurs années. 

« Le manque de main-d’œuvre 
dans la filière a engendré une 

tendance à externaliser  
les travaux et à faire appel  

à divers prestataires »
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Coût de production : 
le HVE est moins cher
Sur les dix dernières années, on a 
pu observer pour les structures en 
conventionnel, une évolution du coût 
de production de raisin assez bien 
maîtrisée. 

Toutefois, il faut relever que le coût 
global du conventionnel qui était 
autour des 5  900  €/ha entre 2018 
et 2020 avait déjà augmenté, pour 
atteindre les 6  250  €/ha en 2021. Il 
s’est fixé à 6 240 €/ha en 2022.

A contrario, le coût du Bio a passé la 
barre des 6  200  €/ha depuis 2018 
pour atteindre, suite à l’inflation, les 
6  938  €/ha en 2022. Si l’inflation a 
impacté l’ensemble des postes, les 
frais généraux ainsi que les amor-
tissements ont particulièrement 
augmenté, notamment à cause de la 
flambée des coûts du matériel.

En ce qui concerne le HVE, même 
si l’historique n’est que de 3 ans, on 
relève déjà que sur les 3 modes de 
conduite du vignoble, cette pratique 
est la moins coûteuse. Le coût de 
production moyen du HVE sur 3 ans 
est de 5 623 €/ha contre plus de 6 
000 €/ha pour le conventionnel et 
le Bio. Cependant, il faut noter que 
le coût de production a fortement 
augmenté entre 2021 et 2022 (+10%). 
Cette augmentation serait notam-
ment due à des coûts de main-
d’œuvre et des travaux par tiers plus 
importants.

Perspective sur 
l’évolution du coût de 
production 2023 
Depuis maintenant 2 ans, dans le 
cadre de cette étude, CerFrance 
fournit également une estimation 
sur l’évolution des coûts de l’année 
suivante. Certains coûts ont pu être 
réévalués grâce à divers indices 
(inflation 2023, arrêtés des fermages 
2023, Taux OAT1 et EURIBOR2…). Il 
en résulte une évolution estimée 
à +3% du coût de production pour 
chaque modèle de production 
(Bio, Conventionnel, HVE). En 2023, 
le rapport entre le total des coûts de 
production et le rendement à l’hec-
tare a de plus fortement augmenté 
(avec la baisse des rendements en 
AOC Côtes du Rhône Rouge et Rosé 
de 51 hl/ha à 41 hl/ha.
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Source : observatoire économique - CERFRANCE pour Inter-Rhône

Rapportés au rendement moyen, on obtient un coût de production moyen 
en €/hl (hors frais de vinification) pour le millésime 2022 de : 

•  166 €/hl pour le Bio (+8%)
•  150 €/hl pour le Conventionnel (+3%)
•  149 €/hl pour le HVE (+30%)

Retrouvez l’étude complète sur  
www.syndicat-cotesdurhone.com

Benjamin Echard 
bechard@inter-rhone.com

Ainsi, on estime pour le millésime 2023, les coûts moyens de production du 
raisin à :

•  198 €/hl pour le Bio - soit +19% vs 2022
•  172 €/hl pour le Conventionnel - soit +15% vs 2022
•  155 €/hl pour le HVE - soit +4% vs 2022

Coûts 2022 BIO CONV HVE Prévision 2023 BIO CONV HVE

Appros. 720 668 639 Appros. 669 621 594

Frais généraux 1 245 1 142 1 038 Frais généraux 1 278 1 172 1 065

Fermages 701 701 701 Fermages 740 740 740

MO + TTiers 2 817 2 731 2 541 MO + TTiers 2 932 2 842 2 644

Amort., crédit-
bail et locations 1 318 921 941 ~+3% Amort., crédit-

bail et locations 1 334 933 953

Frais financiers 137 77 55 Frais financiers 139 78 56

TOTAL 6 938 6 240 5 915 TOTAL 7 092 6 386 6 052

Rdt HL/ha 41,68 41,62 39,79 Rdt CDR 2023* 35,83 37,15 38,96

COUT €/HL 166 150 149 COUT €/HL 198 172 155

* Rendement réel des Côtes du Rhône pour le millésime 2023 provenant des DREV 2023.
1 OAT = Obligations Assimilables au Trésor, sont des emprunts émis par l'Etat Français pour son 
financement, ayant une durée pouvant aller de 7 à 30 ans.
2 EURIBOR = taux d'intérêt moyen auquel les établissements financiers se prêtent de l'argent 
sur le marché interbancaire de la zone euro.

Taux de croissance annuel 
moyen sur 10 ans

Appros Frais 
généraux Fermages MO + TTiers Ammort., 

crédit-bail
Charges 

financières

-1,42% +3,13% +0,02% +3,92% +3,79% +2,25%
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